
e dimanche 17 juillet s’est déroulé au Haras National de Lamballe le concours Régional France 
Dressage Bretagne.L

Ce concours se déroulait en même temps que le Championnat de Dressage de Bretagne. C’est-à-dire 
qu’il y avait, sur 3 jours, sur le même site, plus de 350 partants. Qui a dit que le Dressage n’attirait pas 
du monde ?

Pas moins de 24 équidés se sont présentés devant nos deux juges, Laure de Saint Priest et Nicole Goude. 
De plus, Noël Maréchal, responsable du Syndicat Mixte et Juge National ANSF a été invité à participer 
au jugement. 
On ne peut que féliciter l’engagement et le dynamisme des éleveurs et adhérents bretons. 6 chevaux en 
2009, 14 en 2010 et 24 en 2011 !!!!!!

Dans la section des 3 ans, 9 chevaux et poneys étaient inscrits. Une présentation en liberté était faite le 
matin et l’après-midi se déroulait l’épreuve monté par lot de 3, reprise identique à celle de Saumur.

Gagne l’épreuve Uzzo ar Milin, mâle SF noir 
pangaré, par Sandro Hit (Old) et Josika l’Enchanté 
(SF) par Arpège Pierreville avec la moyenne 
générale de 73%. Il est né et appartient à Sylvain 
Lespagnol (29).

8 chevaux et poneys de 2 ans étaient présents. La 
victoire revient à Berrington Fredrik, étalon WB 
palomino, par Winswood Golden Guinea et Carwed 
Prima Donna par Eyarth Celebration. Il est né en 
Grand Bretagne chez Berrington Stud et appartient à 
Eglantine Odoux (56). Il remporte cette classe avec la 
moyenne de 74,80%.



3 foals ont été examinés par nos juges. Etant tous de père ou de mère labellisés, ils étaient par nature 
qualifiés pour Saumur. Mais cela n’a pas empêché leur propriétaire de venir à Lamballe pour faire une 
répétition avant Saumur et/ou avoir un avis des juges.
C’est Bel Man, mâle SF bai, par Soliman de Hus et Celanse S par Dayano, qui l’emporte avec une 
moyenne de 74, 80%. Il est né et appartient à Patrice Combaud.

Enfin, dans la classe poulinière, 3 dames prétendaient au Label. Deux ont été retenues. Ce qui prouve 
que ce Label n’est pas un « Cadeau Bonux », il n’est pas automatiquement donné.
Sont donc labellisée Dressage :

Kalinka du Logis, WB par Polaris Jester et Noblesse du 
Logis par Tetworth Nijinsky. Elle appartient à Eglantine 
Odoux (35) ;

Whitney du Loing, KWPN par Gribaldi et Jacky 
G par Zeddam, appartenant à Jean Michel Dupille 
(29).

Les participants ainsi que les spectateurs ont pu apprécier le superbe manège entièrement rénové du 
Haras de Lamballe qui dispose d’une qualité de sol de très haute facture.

Sur ces 24 chevaux, 13 se sont vu qualifiés ou requalifiés pour Saumur. Souhaitons leur bonne chance.

Merci à Noël Maréchal d’avoir permis l’organisation de ce concours dans ce beau site,
Merci  à Marc Antunes, photographe équestre, d’avoir couvert l’évènement,
Merci à Breizh Maréchalerie, Laure de Saint Priest et Isabelle Delaunay d’avoir doté généreusement ce 
concours régional.

Rendez-vous à Saumur lors de la Grande Semaine.

Dresseusement,

Nicolas GIRON
Délégué Régional Bretagne


